
LES RÉSOLUTIONS DOIVENT ÊTRE REÇUS PAR LE BUREAU NATIONAL AU PLUS TARD 
LE 24 JANVIER 2020 

 

 
 

RÉSOLUTION 
(Format traditionel) 

150 mots maximum (document complet) 
 

Titre : ________________________________ 
 
La section locale : ______________________________ 
 
Date de la réunion au cours de laquelle cette résolution a été approuvée :   ____/_____/____ 

 
Un minimum d’un « ATTENDU QUE » et un « IL EST RÉSOLU QUE » est requis  
pour une résolution. Il y a 2 section supplémentaires disponibles si nécessaire. 

 
ATTENDU QUE :  
 
 
 
 
 
ET ATTENDU QUE : 
 
 
 
 
 
ET ATTENDU QUE : 
 
 
 
 
 
DONC IL EST RÉSOLU QUE : 
 
 
 
 
 
 
ET IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE : 
 
 
 
 
 
ET IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE : 
 
 
 
 
 
 
Signé par :_____________________________      Date :______________________ 
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